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Article unique 

L’Assemblée nationale, 

Vu l’article 34-1 de la Constitution, 

Vu l’article 136 du Règlement de l’Assemblée nationale, 

Vu l’article 51 de la loi organique n° 2001-692 du 1er août 2001 
relative aux lois de finances, 

Vu l’article 14 de la Déclaration des Droits de l’Homme et du citoyen, 

Vu les articles 32 et 33 de la loi la loi organique n° 2001-692 du 
1er août 2001 relative aux lois de finances, 

Vu les rapports annuels de performances annexés au projet de loi de 
règlement du budget et d’approbation des comptes pour 2018, 

Vu le rapport sur l’exécution du budget de l’État 2018 de la Cour des 
comptes prévu au 4° de l’article 58 de la loi organique n° 2001-692 du 
1er août 2001 relative aux lois de finances, 

Vu le rapport sur l’état de la fonction publique et les rémunérations 
remis au Parlement en application de l’article 113 modifié de la loi de 
finances initiale pour 2007, 

Vu le rapport annuel sur l’état de la fonction publique édition 2018, 

Vu les travaux de la commission des finances, de l’économie générale 
et du contrôle budgétaire et de la Cour des comptes, notamment ceux 
prévus au 2° de l’article 58 de la loi organique n° 2001-692 du 
1er août 2001 relative aux lois de finances, 

Considérant que la maîtrise de la masse salariale de l’État est 
essentielle pour atteindre l’objectif d’équilibre des comptes publics de la 
France conformément à ses objectifs européens ; 

Considérant que la démarche de sincérité budgétaire s’appuie sur une 
connaissance précise et actualisée des effectifs et de la masse salariale de 
l’État ; 



– 3 – 

Considérant que le suivi de la bonne utilisation des ressources 
publiques nécessite une information complète et fiable du Parlement, tant 
lors de la conception de la loi de finances que lors de son exécution ; 

Considérant que les difficultés de suivi des effectifs et de la masse 
salariale de l’État sont régulièrement soulignées par les corps d’inspection 
et d’évaluation et par les ministères eux-mêmes ; 

Considérant que l’absence de document permettant un suivi global et 
précis de l’évolution de la masse salariale de l’État et de ses opérateurs ne 
contribue pas à avoir une vision claire des dépenses de personnel présentes 
dans chaque mission budgétaire ; 

Considérant que le chiffrage et l’évaluation systématique de l’impact 
des projets de loi sur les effectifs et la masse salariale des administrations 
concernées contribueraient à un meilleur pilotage des dépenses 
prévisionnelles ; 

1. Souhaite prévoir dans la révision de la loi organique relative aux lois 
de finances que soit publié un document budgétaire unique annexé aux lois 
de finances permettant le suivi détaillé de la masse salariale de l’État et de 
l’ensemble de ses composantes. 

2. Souhaite que soient rénovées les modalités de suivi en exécution des 
effectifs et de la masse salariale de l’État, notamment en donnant aux 
commissions des finances des deux assemblées une meilleure visibilité sur 
les documents prévisionnels de gestion des emplois et crédits de personnel 
des ministères et sur leurs évolutions en cours d’exercice. 

3. Souhaite que toute étude d’impact d’un projet de loi comprenne 
systématiquement une évaluation des effets des articles de ce projet de loi 
sur les effectifs et la masse salariale de l’État. 

4. Souhaite que le suivi des effectifs et de la masse salariale de l’État 
soit renforcé et alimenté des données les plus récentes, en adaptant 
l’architecture et le fonctionnement des systèmes d’information ressources 
humaines de l’État et en favorisant l’émergence d’une culture du suivi des 
indicateurs pertinents en matière de ressources humaines et de dépenses de 
personnel. 
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Délibéré en séance publique, à Paris, le 18 juin 2019. 

 

 Le Président, 

Signé : RICHARD FERRAND 

 
 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 
 
 ISSN 1240 - 8468 

Imprimé par l’Assemblée nationale 


